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ARRETE DE NON-OPPOSITION AVEC PRESCRIPTIONS A UNE 
DECLARATION PREALABLE AU NOM DE LA COMMUNE DE LA 

FRETTE-SUR-SEINE 
 
 
Le Maire de La Frette-sur-Seine, 
 
Vu la déclaration préalable présentée le 20/03/2026 par Madame Catarina Isabel COSTA ALMEIDA demeurant 34 Quai 
de Seine - 95530 La Frette-sur-Seine et enregistrée par la Mairie de La Frette-sur-Seine sous le numéro DP 95257 26 
00034, 
 
Vu l'objet de la déclaration pour une extension créant une surface de plancher 12 m² sur un terrain sis 34 Quai de Seine 
95530 LA FRETTE SUR SEINE et cadastré AH627, 
 
Vu le Code de l'Urbanisme,  
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 10 décembre 2012, 
 
Vu la loi du 2 mai 1930, modifiée, concernant la protection des monuments naturels et des sites, 
 
Vu l'arrêté en date du 21 mars 2026 portant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Philippe BUIRON pour 
tous les actes concernant l'urbanisme et les travaux, 
 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 09/04/2026, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve de respecter les 
prescriptions mentionnées à l’article 2. 
 
Article 2 : 
• Les prescriptions du Service Assainissement en date du 20/04/2026 ci-jointes devront être strictement respectées 
• Les prescriptions de l'Inspection Générales des Carrières en date du 27/03/2026 ci-jointes devront être strictement 

respectées, 
• La commune est concernée par des risques de mouvement de terrain différentiel consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols. Il importe au constructeur de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 
constructions, installations ou autres formes d’utilisation autorisées et notamment en se référant aux dispositions 
de l’annexe 7 du P.L.U. ci-jointe. 

 
 

Fait à LA FRETTE SUR SEINE, le 22 avril 2026 
Pour Le Maire, 

 L'Adjoint Délégué 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est notifiée au représentant de l'Etat, dans les conditions prévues à l'article L2131-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales  



 
INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

 
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. 
L’autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins 
du bénéficiaire sur un panneau. Le modèle de panneau conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, 
est disponible sur internet et dans la plupart des magasins de matériaux. 
 
DURÉE DE VALIDITÉ 
L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification de 
l’arrêté.  
L’autorisation peut être prorogée, c’est-à-dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée 
deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n’ont pas évolué de façon défavorable à votre égard. 
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous 
souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit être : 
- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, 
- soit déposée contre décharge à la mairie. 
 
DROITS DES TIERS 
La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de 
droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles 
figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter. 
 
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être 
engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions 
prévues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.  
 
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les DEUX MOIS à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom 
de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme, dans le MOIS à compter de sa notification. 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 
Cette démarche ne prolonge pas le délai du recours contentieux.  
Les tiers peuvent également contester cette décision devant le tribunal administratif compétent dans les DEUX MOIS à 
compter du 1er jour d’une période continue de deux mois d’affichage, conformément aux dispositions ci-dessus. 
Dans le délai de 3 mois à compter de la date de l'autorisation, l'autorité compétente peut la retirer, si elle l'estime 
illégale. Elle est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire(s) de l'autorisation et lui permettre de 
répondre à ses observations. 
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Mairie 

Service Urbanisme 

55, quai de Seine 

95530 La Frette sur Seine 

 

 

 
 
 

Saint Ouen l’Aumône le lundi 20 avril 2026 

 
 

 

Objet : Avis sur demande de déclaration préalable N° DP 095 257 26 00034 (COSTA ALMEIDA 

Catarina Isabel) 

 

 
Madame, Monsieur, 

Nous vous donnons ci-après l’avis défavorable sur l'assainissement pour la demande de 

déclaration préalable N° DP 095 257 26 00034 qui concerne des travaux sur les parcelles cadastrées 

section AH n°627 d’une contenance totale de 796 m², situées 34 Quai de Seine à La Frette sur Seine. 

 

Le réseau de la rue est un réseau séparatif. La canalisation la plus proche, au droit du terrain est de 

diamètre nominal Ø200 et à une profondeur de 4,75m pour les eaux usées. 

 

Un branchement de diamètre 150mm avec une pente de 3cm /m devra être réalisé entre la canalisation 

sous chaussée et le nouveau regard sous trottoir en limite du domaine privé pour les eaux usées. 

L’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est obligatoire ; seul l’excès de ruissellement ne 

pouvant être infiltré pourra être rejeter au réseau après régulation. 

La gestion à la source des eaux pluviales et notamment la gestion à ciel ouvert, sans rejet extérieur 

au réseau d’eaux pluviales, des pluies courantes correspondant aux 8 premiers millimètres de chaque 

épisode pluvieux doit être pris en compte. 

Le terrain est classé en aléa moyen vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles, une infiltration 

diffuse à faible profondeur devra être privilégiée. 

En cas d’absence de réseau pluvial dans la rue, les rejets en gargouille devront être 

préalablement validés par la commune ou le gestionnaire de voirie. En cas de nécessité 

d’extension d’un réseau pluvial, le gestionnaire du réseau d’assainissement à l’aval devra 

OBLIGATOIREMENT être obtenu. 

Les eaux pluviales et les eaux usées devront être séparées. Un système de rétention (calculé - pour 

une surface de projet inférieure à 1 000 m² : débit de fuite maximal de 2 l/s pour une pluie de période 

de retour d'au moins 20 ans) ainsi qu’un régulateur limitant le débit à 2L/s devra être installé 

Afin d’obtenir un avis favorable le pétitionnaire devra soit prévoir l’infiltration des eaux pluviales 

à la parcelle ou fournir les éléments d’information et notes de calcul relatif au rejet des eaux 

pluviales au service assainissement.  

  

Groupement Fayolle/STPE 
Affaire suivie par Flavien ROUILLARD  
Tél. : 06.71.63.36.54 
cavpconformite@stpevotp.fr 
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Le raccordement sur la canalisation devra être réalisé par carottage et joint d'étanchéité, dans le cas 

où le raccordement se ferait sur le regard du réseau, une chute accompagnée devra être réalisée. Le 

remblai de la tranchée devra être compacté et conforme aux prescriptions du fascicule 70 du Cahier de 

Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.). La chaussée et les trottoirs devront être remis en état à 

l'identique. Vous trouverez en annexe un schéma de principe du réseau à créer. 

Le réseau intérieur devra être conforme au Règlement Sanitaire Départemental (notamment aux articles 

29, 30, 42, 43 et 44). 

A la réception de votre permis de construire validé par la Mairie, le pétitionnaire devra effectuer 

une demande d'autorisation de raccordement en ligne sur le site internet du Val Parisis avant 

le commencement des travaux. 

Le délégataire du service public du Val Parisis, se chargera de vous fournir les éléments 

administratifs ainsi qu’un devis pour l’exécution des travaux. 

Dans le cadre du marché obtenu le 10/07/2019, aucune autre société n’est habilitée à travailler 

sur les réseaux d’assainissement du domaine public. 

A l'issue de l'exécution des travaux de branchement sous le domaine public et avant la fermeture 

de la tranchée, un contrôle devra être effectué par un représentant de la Communauté 

d’Agglomération Val Parisis, chargé de l'édition d'un document établissant la conformité du 

branchement. 
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Le pétitionnaire devra s’acquitter de la participation pour le financement de l’assainissement 

collectif (P.F.A.C.) dont le montant, calculé sur la base de la surface créée est le suivant : 

 

-Part Collecte : 12,00 x 7,88 = 94,56 €

-Part  Transport : 12,00 x 7,20 = 86,40 €

Montant total : 180,96 €
 

 

Les montants indiqués ici sont calculés sur la base : 

- Du taux de PFAC applicable à ce jour. Le taux applicable au moment du raccordement 

effectif pourra être différent, si une modification des tarifs a été décidée par une nouvelle 

délibération. 

- Il est rappelé que les travaux de branchement sur le domaine privé peuvent être réalisés 

par l’entreprise de votre choix. Par contre, la partie du branchement sur le domaine 

public, doit être exclusivement réalisée par le Délégataire du Service Public de 

l’assainissement conformément à l’article 22.3 du règlement d’assainissement. 

- Des surfaces estimées à ce jour. Les surfaces réelles au moment du raccordement seront 

celles prises en compte pour le calcul définitif. 

 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 
 

Dominique ROUILLARD 

Groupement FAYOLLE-STPE 
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ANNEXE 1 – Schéma de principe du réseau d’assainissement à créer 

 

 
 

OU 
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Extrait du plan des réseaux d’assainissement donné à titre indicatif 
 

 
 
 



DÉPARTEMENTS DES YVELINES, DE L’ESSONNE ET DU VAL D’OISE 

Inspection Générale des Carrières – 2, place André Mignot 78012 Versailles cedex 

Accueil du public : Bâtiment Alpha - 11, avenue du Centre 78280 Guyancourt– 01 39 07 56 00 

Inspection Générale 

des 

 Carrières Guyancourt, le 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Réf. : I.G.C. N° 95 257 CR 29922 

(Référence à rappeler dans la réponse) 

  M. LE MAIRE DE LA FRETTE-SUR-SEINE  
SERVICE URBANISME 
55, QUAI DE SEINE 
95530 LA FRETTE-SUR-SEINE 

 
 

REF. :  Déclaration Préalable n° DP 95 257 26 00034 

P.J. :  Annexe de recommandations spécifiques 
Dispositions pour les études géotechniques et travaux (2 pages) 

 

Monsieur le Maire, 

 
Par communication citée en référence, vous avez demandé les informations nécessaires à l'instruction du dossier 
déposé pour la parcelle cadastrée AH n° 627 située au n° 34 quai de Seine dans la commune de LA FRETTE-
SUR-SEINE. 
 
Cette propriété est située dans un périmètre de risque naturel d'effondrement lié à la présence d'anciennes cavités 
abandonnées régi par l'arrêté préfectoral n°87-073 du 8 Avril 1987. Selon l'article 2 de ce dernier, les 
aménagements peuvent être acceptés sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales ou faire l'objet d'un 
refus (article R111-2 du Code de l'urbanisme). 
 
Vous trouverez ci-dessous et en annexe les éléments techniques permettant l'instruction du dossier. 
 
Dans l'état actuel des connaissances acquises par le service, la propriété en question est exposée aux risques 
d'effondrements liés à la présence de galeries tracées dans le Calcaire Grossier dont les caractéristiques et 
l'extension connues sont les suivantes : 
 

• position de la propriété : en partie au-dessus ; 

• recouvrement : 4 à 5 m environ ;  

• hauteur des vides : 2 à 3 m environ ; 

• cavités accessibles, état de dégradation incertain. 
 
L'Inspection Générale des Carrières souterraines abandonnées n'a pas compétence pour les risques de 
mouvements de terrains induits par les phénomènes d'altération des fronts rocheux ou ''falaises'' et d'instabilités 
de versants (chute de blocs, effondrements, glissements de terrains...) Cependant, dans l'état actuel des 
connaissances acquises par le service, la parcelle et le projet en question est exposée aux risques d'effondrements 
ou de mouvements de terrains liés à la présence d'une falaise de Calcaire Grossier. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.  
 
 

 La cheffe de service 

 

MELEN Chloé
DATE

MELEN Chloé
New Stamp_1

MELEN Chloé
Machine à écrire
MELEN Chloé



 

   
 

ANNEXE DE RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES 
DECLARATION PREALABLE N° DP 95 257 26 00034 

EN ZONE D'EFFONDREMENT DE CAVITÉS SOUTERRAINES (*) 

 

 
Compte tenu des caractéristiques du terrain, de l'examen du dossier et dans l'état actuel des connaissances 
acquises, il est recommandé de prescrire, préalablement à la réalisation du projet, de faire procéder aux études et 
travaux suivants : 
 

▪ Un examen géotechnique des cavités accessibles et du front rocheux par un expert. 

▪ La mise en place de visites de surveillance périodiques de l'état de stabilité des cavages par un expert. 

▪ Les travaux éventuels nécessaires et suffisants pour assurer la mise en sécurité de la propriété et du projet. 

 
La réalisation de ces études et travaux très spécifiques nécessite de les faire effectuer par des entreprises 
spécialisées dans ce domaine. La pièce jointe contient des informations destinées à aider le demandeur dans ces 
démarches. 
 
La définition, la réalisation et le contrôle de ces études et travaux restent de l'entière responsabilité du 
pétitionnaire ou du maître d'œuvre du projet, du bureau de contrôle et de l'entreprise. 
 
Par ailleurs, les périmètres de risques liés aux anciennes cavités abandonnées sont des secteurs très sensibles aux 
nouvelles arrivées d'eaux. Par conséquent, il est recommandé que les réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées 
soient raccordés aux infrastructures publiques, soient étanches et fassent l'objet de contrôle d'étanchéité. En cas 
d'absence de collecteur, les dispositifs autonomes devront être conformes à la réglementation en vigueur. Les 
rejets directs dans le milieu naturel ou dans d'anciennes cavités abandonnées sont à proscrire ainsi que d'une 
manière générale toute injection ponctuelle dans le sous-sol. 
 
Les rapports d'études et d'investigations géotechniques liées à la détection de vides et les dossiers de récolement 
des travaux réalisés devront être communiqués, pour information, à l'Inspection Générale des Carrières, qui est 
chargée de l'archivage et de la mise à jour des documents relatifs aux anciennes cavités abandonnées. 
 

 
* La présente annexe a pour objet de lister des recommandations spécifiques pour les aménagements en zone d’effondrement 
de cavités souterraines. Sa prise en compte dans les autorisations d’urbanisme est sous l’entière et seule responsabilité de la 
collectivité compétente dans l’instruction des dossiers d’urbanisme. 
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Inspection Générale des Carrières (I.G.C.) 
(Service interdépartemental  Yvelines – Val d'Oise – Essonne) 

 

dispositions pour les études géotechniques et travaux 
 
Les investigations destinées : 
 

 à évaluer l'état de conservation des cavités 

 à suivre l'évolution des cavités 

 à définir les travaux confortatifs éventuellement nécessaires pour garantir la stabilité 
des cavités et/ou la surveillance à exercer 

 à vérifier la concordance des structures du bâti existant ou futur avec le contexte 
géotechnique 

 

Examen géotechnique 
des cavités 
accessibles 

 
(norme NF P94-500 
mission de type G5) 

 

 à déterminer l'existence des cavages 

 à préciser les contours et l'extension des cavages 

 à connaître leur état de comblement (vides, partiellement remblayés, comblés, etc...) 

 à évaluer leur état de stabilité (partiellement effondrés, toits effondrés, etc. ...) 

 à apprécier la qualité du recouvrement (terrains décomprimés, amorces de fontis, 
cloches, etc. ...) 

 la définition des travaux éventuels nécessaires et suffisants pour assurer la mise en 
sécurité de la propriété (comblement des vides, traitement des anomalies, etc.) 

 la prise en compte du contexte géotechnique dans le dimensionnement des fondations 
de la construction projetée et/ou la vérification de la concordance des structures 
existantes avec les  résultats des études et travaux menés 

 

Reconnaissance 
des sols 

par sondages 
 

(norme NF P94-500 
mission de type 

G2-PRO 
phase projet) 

 
sont menées avec les moyens appropriés par un organisme compétent, possédant dans la mesure du possible les 
qualifications 1001 "étude de projets courants en géotechnique", 1002 "étude de projets complexes en géotechnique" et 
1201 "étude de fondations complexes" de l'Organisme Professionnel de Qualification de l'Ingénierie : infrastructure - 
bâtiment - industrie (O.P.Q.I.B.I.), ou une qualification européenne équivalente telles que : 
 

 maîtrise des techniques permettant d'appréhender le confortement réciproque des sols 
et ouvrages complexes 

 connaissance approfondie des procédés spéciaux de traitement des sols, 
des fondations, et des conditions de stabilité et de soutènement des terres 

 ou des compétences dans ces domaines reconnues, certifiées et vérifiables 
 

Examen géotechnique 
des cavités 
accessibles 

et 
Reconnaissance 

des sols 
par sondages 

 
Ces qualifications sont également requises pour le maître d'œuvre des travaux selon le cas d’espèce. 
 
Il est obligatoire de se faire assister par un maître d'œuvre ou par un bureau d'étude spécialisé pour la définition et le 
contrôle des investigations et des travaux de mise en sécurité des cavités souterraines. 
 
La réalisation de ces travaux très spécifiques nécessite de les faire effectuer par une entreprise spécialisée dans ce domaine. 
La définition, la réalisation et le contrôle de ces travaux restent de l'entière responsabilité du maître d'ouvrage, du maître 
d'œuvre du projet, du bureau de contrôle et de l'entreprise. 
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Il est fortement recommandé de mener les investigations et les travaux éventuels en accord avec tous les propriétaires 
concernés par les excavations. 
 
Textes techniques de référence : 
 
Ces documents constituent la référence pour la mise en œuvre de ces études et travaux spéciaux. Le respect de ces 
prescriptions est votre meilleure garantie de résultat. Ils sont consultables au service ou téléchargeables depuis les sites 
référencés ci-après. 
 
- Études 

Recommandation - I.G.C. - Service Interdépartemental – 95/78/91 

Reconnaissance des sols par sondages 2018 

Recommandation pour les examens géotechniques 2018 

Note sur l'accès aux cavités et le droit de propriété 2018 

 

Recommandations pour les missions de type G2 - Syntec Ingénierie (syndicat professionnel) 

Recommandation-consistance-investigations-geotechniques-etudes-geotechniques-conception-G2 
http://www.syntec-ingenierie.fr/2016-05-01-guide-recommandation-consistance-investigations-
geotechniques-etudes-geotechniques-conception-g2/ 

2016 

 
Tous les rapports d'étude relatifs aux examens géotechniques des cavités accessibles et aux investigations géotechniques 
liées à la détection de vides seront transmis dans les meilleurs délais par le propriétaire ou l'exploitant à l'Inspection 
Générale des Carrières. 
 
- Travaux 

Notices techniques - I.G.C. - Ville de Paris 

Injection gravitaire, clavage et traitement des fontis, préalables à la mise en œuvre de fondations 
profondes, de type pieux ou micropieux de type supérieur ou égal à II, en zone sous minée par 
d’anciennes carrières souterraines ou à ciel ouvert 

6 janvier 2003 

Travaux de consolidations souterraines exécutés par injection pour les carrières de Calcaire 
Grossier, de gypse, de craie et les marnières 

15 janvier 2003 

Travaux de consolidations souterraines exécutées par piliers maçonnés dans les carrières de 
calcaire grossier situées en région parisienne. 

15 juillet 2004 

Travaux d'injection des anomalies liées à la dissolution du gypse antéludien 31 janvier 2016 

 
En cas de réalisation de travaux de mise en sécurité de cavités, et dans un délai d'un mois après l'achèvement des travaux, 
le maître d'ouvrage devra remettre à l'Inspection générale des carrières, un plan d'implantation des fouilles, sondages, 
puits forés/fonçés, coupes de terrains traversés, et la description détaillée des travaux de consolidation exécutés (estimatifs, 
coupes, élévations et schémas). Ces pièces devront comporter une notice explicative en vue de fournir tous les 
renseignements techniques utiles. Le plan devra être repéré sans ambiguïté par rapport aux ouvrages voisins existants en 
surface ou aux rues voisines et sur tout repère planimétrique. Il devra également être daté et authentifié par le maître 
d'ouvrage. 
 
Sites internet à consulter : 

• Site de l'Inspection Générale des Carrières Yvelines – Val d'Oise – Essonne : http://www.igc-versailles.fr 
• Site de la Ville de Paris : http://www.paris.fr 

 
Coordonnées du service : 
Inspection Générale des Carrières (I.G.C.) - (Service interdépartemental  Yvelines – Val d'Oise – Essonne) 
Adresse postale : Inspection Générale des Carrières - 2, place André Mignot 78012 Versailles Cedex 
Accueil du public : 11, avenue du Centre, Bât. ALPHA, 78280 GUYANCOURT - 01 39 07 56 00 - Uniquement sur 
rendez-vous. 
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A N N E X E  V I I  
 

F i c h e  d e  r e c o m m a n d a t i o n  
c o n c e r n a n t   

l e  r e t r a i t  /  g o n f l e m e n t  d e s  s o l s  
a r g i l e u x  
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